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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Stéphane Montangero - Avec ou sans glace pilée, les boissons énergisantes ne

sont-elles pas dangereuses pour la santé ?

Rappel de l'interpellation

Une manifestation publicitaire d’envergure dans la capitale vaudoise, au nom combinant une marque
de boisson énergisante et celui en anglais de la glace pilée, a fait beaucoup de bruit quant aux
retombées économiques comparées aux questions écologiques soulevées.

Mais au-delà de ces aspects, la question qui se pose avant tout est celle de savoir quelle est, ou non, la
nocivité de ces boissons sur la santé, notamment des enfants et des jeunes qui sont clairement ciblés
dans le marketing de la firme. Cette nocivité doit être examinée, non seulement à court terme, mais
aussi et surtout à moyen ou long terme.

En effet, plusieurs études, notamment celle publiée par l’institut de santé publique de Québec
en 2010[1], par Addiction Info Suisse[2] ou encore la Société Suisse de Nutrition (SSN)[3],
démontrent la nécessité de se préoccuper de ce phénomène rapidement, avant que les dégâts ne soient
trop importants.

Certains jeunes déclarent en consommer une ou plusieurs fois par jour, ainsi que le confirme l’enquête
suisse sur la santé des écolières et écoliers d'Addiction Info Suisse auprès des élèves suisses
de 11 à 15 ans[4] ; cette étude révèle qu’en 1998, à 15 ans, 5.5% des garçons et 2.4% des filles
consommaient des boissons énergisantes une ou plusieurs fois par jour ; les résultats de l'enquête
menée en 2010 sont plus élevés puisqu’à 15 ans, 14.2% des garçons et 7.6% des filles en consomment
une ou plusieurs fois par jour, soit un triplement des chiffres. Toujours en 2010, à 15 ans 59.6% des
garçons et 38% des filles déclarent en consommer au moins une fois par semaine. Ce type de
consommation touche également les plus jeunes : les résultats de l’enquête 2010 indiquent
qu’à 11 ans, 5.3% des garçons et 1.9% des filles déclarent en consommer une ou plusieurs fois par
jour.

Comme nous pouvons le constater, ces boissons qui ont su créer une véritable mode, pour ne pas dire
un véritable monde, autour d’elles, visent et attirent un public jeune, voire très jeune, même si elles
s’en défendent publiquement. Ce comportement ne va pas sans rappeler celui d’autres produits, dont
la nocivité a été, dans un premier temps, totalement minimisé, par exemple le tabac ou l’amiante.

Ainsi, ces boissons posent de nombreuses questions, notamment dans trois domaines :

1. la nocivité des produits contenus

L’ordonnance du Département fédéral de l’intérieur du 23 novembre 2005 sur les aliments spéciaux
(RS 817.022.104), article 23[5], nous indique toutefois des éléments de définition relatifs aux
substances contenues dans les boissons énergisantes.
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Il n'existe pas de consensus sur la définition de ces boissons, mais relevons qu’elles sont exemptes
d’alcool et possèdent une valeur énergétique d'au moins 45kcal/100ml, que leur teneur en caféine est
supérieure à 25mg/100ml et au maximum de 32mg/100ml. L'adjonction de taurine
(max. 400 mg/100 ml), de glucuronolactone (max. 240 mg/100 ml), d’inositol (max. 20mg/100 ml), de
vitamines, de sels minéraux et de dioxyde de carbone est admise.

La caféine est un alcaloïde qui stimule la fonction cardiaque et le métabolisme. Elle diminue la
somnolence et améliore momentanément l’attention. La caféine est légèrement diurétique. Les produits
naturels les plus couramment utilisés sont le café et le thé. La caféine est considérée comme un
stimulant cardiovasculaire et du système nerveux central, et notamment, une augmentation de la
vigilance13. Chez les adultes qui ne présentent pas de sensibilité particulière à la caféine, la dose
maximale est de 400 mg de caféine par jour. A titre comparatif, un ristretto en contient 40 mg, un
expresso 60 mg et une tasse de café filtre entre 65 à 179 mg.

Outre la caféine, ces boissons contiennent encore d’autres substances prétendument stimulantes, telles
que l’inositol, la taurine et le glucuronolactone, dont les effets n’ont jamais été clairement démontrés.
Certains experts doutent encore de l’innocuité de ces substances elles-mêmes ainsi que de leur
association à la caféine.

Ainsi, par exemple, la taurine est un dérivé d'acide aminé présent dans le corps humain, elle l'est
également dans l'alimentation. Elle intervient dans différents processus du métabolisme. A ce jour, on
ne connaît pas les effets sur la santé lors de consommation importante et sur le long terme.

Enfin, indiquons que les " Energy-shots " de Red Bull présentent un taux de caféine de 133mg/100 ml
et de 1000ml/60ml de taurine : elles ne peuvent donc pas être considérées comme des boissons
spéciales contenant de la caféine, au sens de l'ordonnance précitée et donc leur vente ne devrait pas
être autorisée. Lors d’une émission de Canal 9, le fabriquant se justifiait en signalant que :"selon le
droit suisse des denrées alimentaires, les Energy-shots se situent dans la catégorie des compléments
alimentaires"[6]. Cela laisse songeur sur les normes légales fédérales et les marges de manœuvres de
leur utilisation possibles.

Addiction Info Suisse termine son chapitre présentant les divers produits contenus par cette phrase
évocatrice : " En l’état actuel des recherches aucune étude scientifique ne peut garantir l’innocuité
des boissons énergisantes et des Energy-shots tout comme un effet néfaste pour la santé. "

Pour notre part, nous aimerions avoir la certitude de leur innocuité.

2. le mélange avec de l’alcool

L’ordonnance du Département fédéral de l’intérieur du 23 novembre 2005 sur les aliments spéciaux
(RS 817.022.104), article 23, alinéa 4, indique que : " dans le cas des boissons spéciales contenant de
la caféine, les indications requises à l’article 4, alinéa 1, doivent être complétées par les informations
suivantes :

a. (…)

b. (…)

c. la mention "ne pas mélanger avec de l’alcool ;

d. (…)"

Ainsi donc, la mention " ne pas mélanger avec de l’alcool " devrait figurer sur les emballages. Or il se
trouve que cette mention a disparu depuis quelques temps sur certains emballages de boissons
énergisantes.

Par ailleurs, cette mention n’est pas anodine. La combinaison entre l’alcool et une boisson
énergisante est un cocktail explosif et résulte de mises en garde de santé publique. Mais, malgré la
mise en garde "Ne pas mélanger avec de l'alcool ", ces boissons sont vendues dans les bars, les soirées
festives ou autres, en particulier aux jeunes. Elles sont fréquemment servies mélangées à des alcools
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forts ou parfois la cannette fermée est servie avec un verre de spiritueux.

Outre ce paradoxe, un autre problème existe : des boissons énergisantes, par définition sans alcool,
font de la pub pour des boissons alcoolisées ! La loi suisse autorise en effet l'usage de noms de
marques identiques pour des boissons avec et sans alcool. Pour exemple, XYZ vodka et XYZ Energy,
qui est une boisson énergisante sans alcool, sont vendues dans notre pays. Il est en effet possible de
promouvoir un spiritueux, en l'occurrence XYZ avec ou sans alcool, qui, grâce à l'utilisation de la
marque, peut faire en toute légalité de la pub, du sponsoring, de la promotion auprès d'un public
jeune ! Aucune loi ne l'empêche, dès lors que les industriels ont le droit d'utiliser le même nom pour
des produits avec ou sans alcool. Dans ce cas également, la loi pourrait à notre sens être renforcée,
au titre de la protection des consommateurs, de la jeunesse en particulier.

3. la quantité de sucre

Il faut encore rappeler que les boissons énergisantes sont des boissons sucrées. Elles contiennent
entre 10 et 12 g de sucre par 100 ml, ce qui représente un apport de 25 à 30 g de sucre (l’équivalent
de 7 à 8 morceaux de sucre) pour une canette de 250 ml. Cela les rend comparables à d’autres
boissons sucrées comme les limonades ou les boissons au cola. Le sucre pur enrichit l’alimentation en
énergie sans pour autant apporter de nutriments essentiels comme des vitamines ou des minéraux. De
plus, une consommation excessive et prolongée de boissons sucrées augmente le risque de développer
un surpoids.

Au vu de ce qui précède, nous posons au Conseil d’Etat les questions suivantes :

1. Quelle est l’appréciation globale que fait le Conseil d’Etat quant aux risques pour la santé
publique ? Estime-t-il notamment qu’il y a là un risque de " bombe à retardement sanitaire ",
comme ce fut le cas par exemple avec le tabac ou l’amiante ?

2. Attendu que le public-cible du marketing de ces boissons est avant tout les enfants et les jeunes, le
Conseil d’Etat informe-t-il ces publics-cibles privilégiés des risques potentiels de manière spécifique ?
Si oui de quelle manière et à quelle fréquence ?

3. Sachant que la consommation de mélanges de boisson énergisante avec de l’alcool augmente les
risques d'alcoolisation et les problèmes qui leur sont liés, le Conseil d’Etat estime-t-il que des mesures
strictes de distribution ne devraient pas être émises en vue de protéger les populations les plus
fragiles ?

4. Comment se fait-il que des canettes d’une célèbre boisson énergisante ne comprenant pas la
mention " Ne pas mélanger avec de l'alcool " puissent être vendues sur le territoire vaudois ?
Comment le Conseil d’Etat peut-il garantir que cette mention légale figure désormais sur toutes les
boissons énergisantes ?

5. Pour l’ensemble des aspects relevant de la loi fédérale sur l’alcool, le Conseil d’Etat compte-t-il
faire entendre sa voix lors des travaux des chambres, notamment en privilégiant la défense de la santé
des jeunes ?

[1] "Boissons énergisantes : risques liés à la consommation et perspectives de santé publique",
Synthèse des connaissances, 2010.
[2] "Factsheet Boissons énergisantes", Addiction Info Suisse, novembre 2011.
[3] "Newsletter de la SSN", http://www.sge-ssn.ch/media/medialibrary/pdf/100-ernaehrungsthemen/

100-newsletter/2009/Newsletter_de_la_SSN_mai_2009.pdf, mai 2009.
[4] "Konsum psychoaktiver Substanzen Jugendlicher in der Schweiz – Zeitliche Entwicklungen und
aktueller Stand Resultate der internationalen Studie “Health Behaviour in School-aged Children”
(HBSC)", Béat Windlin, Emmanuel Kuntsche, Marina Delgrande Jordan, Addiction Info Suisse,
décembre 2011.
[5] http://www.admin.ch/ch/f/rs/8/817.022.104.fr.pdf
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[6] Emission l'antidote du 29 août 2011, Boissons énergisantes : quels risques ?

Réponse du Conseil d'Etat

Le Conseil d’Etat est conscient des questions soulevées par une consommation excessive chez des
adultes ou précoce chez des adolescents de boissons énergisantes.

1. Quelle est l’appréciation globale que fait le Conseil d’Etat quant aux risques pour la santé
publique ? Estime-t-il notamment qu’il y a là un risque de " bombe à retardement sanitaire ",
comme ce fut le cas par exemple avec le tabac ou l’amiante ?

La consommation de boissons énergisantes est un phénomène relativement nouveau et peu étudié. En
l’état, il n’y pas d’évidence scientifique par rapport à une dangerosité telle qu’évoquée par
l’interpellant faisant référence au tabac et à l’amiante. L’EFSA (European Food Safety Authority) a
convoqué un panel d’experts en 2009 pour évaluer la dangerosité des éléments constitutifs suivants :
taurine et le glucoronolactose. Le peu de données disponibles rend cependant difficile l’évaluation des
risques pour la santé publique. L’EFSA recommande d’ailleurs de mettre en place un recueil de
données sur ce thème.

Par ailleurs, ces boissons étant riches en sucres, elles favorisent la prise de poids. A ce titre, le Conseil
d’Etat confirme le caractère prioritaire, en matière de santé publique, de la lutte contre le surpoids et
l’obésité, chez les jeunes. Il l’a réaffirmé dans le cadre de sa réponse au postulat Catherine Roulet
demandant la suppression des distributeurs de boissons sucrées et encas sucrés et gras dans les écoles
vaudoises, afin de préserver la santé des enfants et des adolescents (en annexe).

2. Attendu que le public-cible du marketing de ces boissons est avant tout les enfants et les jeunes, le
Conseil d’Etat informe-t-il ces publics-cibles privilégiés des risques potentiels de manière
spécifique ? Si oui de quelle manière et à quelle fréquence ?

Les parents et les intervenants agissant auprès des enfants et des adolescents devraient également être
sensibilisés aux effets indésirables de la consommation de boissons énergisantes par les jeunes. Des
démarches d’information ont lieu dans le cadre scolaire avec la mise à disposition de recommandations
édictées par l’UPSP. La problématique peut également être abordée dans le cadre des rencontres
scolaires organisées avec les parents.

Par ailleurs, Addiction Suisse informe régulièrement la population par ses canaux habituels (lettres aux
parents, site web, fiches d’information) des précautions par rapport à ce type de boissons. Dans le
cadre du Programme cantonal "ça marche" une information est également dispensée à la population.

3. Sachant que la consommation de mélanges de boisson énergisante avec de l’alcool augmente les
risques d'alcoolisation et les problèmes qui leur sont liés, le Conseil d’Etat estime-t-il que des
mesures strictes de distribution ne devraient pas être émises en vue de protéger les populations les
plus fragiles ?

Les établissements de l'hôtellerie et de la restauration doivent disposer de cartes des mets et des
boissons en nombre suffisant. Ces cartes doivent être à la portée des clients ou leur être apportées
spontanément. Lors des contrôles des établissements effectués par la Police cantonale du commerce et
par les polices communales ou intercommunales du commerce, les cartes des boissons sont vérifiées.
Jusqu’à l’entrée en vigueur de la nouvelle ordonnance sur les boissons sans alcool en janvier 2014 (cf.
ci-dessous) si un mélange entre une boisson distillée et une boisson énergisante était proposé sur la
carte, il était demandé de le supprimer. Le Conseil d'Etat ne sera plus en mesure d’intervenir par le
biais de mesures strictes de distribution en raison de la nouvelle réglementation adoptée par la
Confédération à compter du 1erjanvier 2014.

4. Comment se fait-il que des canettes d’une célèbre boisson énergisante ne comprenant pas la
mention " Ne pas mélanger avec de l'alcool " puissent être vendues sur le territoire vaudois ?
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Comment le Conseil d’Etat peut-il garantir que cette mention légale figure désormais sur toutes les
boissons énergisantes ?

Pour s’adapter aux pratiques en usage dans les Etats membres de l'UE et afin de supprimer les entraves
techniques au commerce, les boissons énergisantes seront considérées en Suisse comme des boissons "
normales " sans alcool, et non plus comme des aliments spéciaux. A ce titre, elles seront régies par
l'ordonnance sur les boissons sans alcool, et non plus par l'ordonnance sur les aliments spéciaux ceci
dès le 1erjanvier 2014. L'interdiction "ne pas mélanger avec de l'alcool ", obsolète depuis 2012 au titre
du "Cassis de Dijon" devient caduque.

5. Pour l’ensemble des aspects relevant de la loi fédérale sur l’alcool, le Conseil d’Etat compte-t-il
faire entendre sa voix lors des travaux des chambres, notamment en privilégiant la défense de la
santé des jeunes ?

Le Canton de Vaud est particulièrement actif dans le cadre des débats parlementaires entourant la
révision totale de la loi fédérale sur l’alcool, notamment par le biais de son Office des affaires
extérieures. A ce titre, un accent particulier a été mis pour souligner la nécessité de prendre des
mesures efficaces dans le but de protéger la jeunesse. Le Conseil d’Etat veillera à ce que ses
préoccupations soient relayées.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 4 décembre 2013.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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SEPTEMBRE 2010 340

RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL
sur le postulat Catherine Roulet demandant la suppression des distributeurs de boissons sucrées et encas sucrés et

gras dans les écoles vaudoises, afin de préserver la santé des enfants et des adolescents

1 RAPPEL

Le 4 avril 2006, Madame la députée Catherine Roulet a déposé une motion dont le texte figure ci-après.

Le 2 mai de la même année, elle l’a développée devant le Grand Conseil qui a décidé de la renvoyer à une commission.

En novembre 2006, à la suggestion de la Commission du Grand Conseil, la motionnaire a accepté de transformer sa motion
en postulat ; le Grand Conseil a renvoyé celui-ci au Conseil d’Etat pour étude et rapport.

Texte du postulat

Introduction

En Suisse, chez les écoliers de 6 à 12 ans, 20 % sont en surpoids et 4% d’entre eux sont obèses. Si ces chiffres ne semblent
pas effrayants, c’est leur augmentation qui inquiète, car ils ont doublé durant ces 10 dernières années et cette
augmentation rapide doit nous interpeller. Si le surpoids n’a pas des conséquences médicales catastrophiques, le risque est
plutôt que ces enfants ont de fortes chances d’évoluer vers une franche obésité avec tous les problèmes de santé que cela
encoure, soit : diabète sucré, hypertension, arthrose, troubles du sommeil, dépression, faible estime de soi, difficultés
scolaires, stigmatisation, exclusion sociale... Cet excès de poids va entraîner des problèmes de santé déjà dès l’enfance. On
le voit, l’explosion des coûts de la santé n’est pas près de se calmer.

Depuis 1997, l’OMS a déclaré que l’obésité était une épidémie au même titre que le SIDA, le choléra ou la grippe aviaire,
elle parle même de "global epidemic obesity " afin de frapper les esprits et de montrer l’étendue du risque. Elle nous dit
aussi qu’en 2040, la moitié de la population mondiale sera obèse.

La communauté tout entière devrait ainsi s’appliquer à lutter contre cette "épidémie"

Il est vrai que l’alimentation n’est pas seule en cause, l’inactivité physique est aussi responsable. Le règne de l’automobile
a rendu la rue dangereuse, et parallèlement les jeux de la rue ont été remplacés par les jeux sur ordinateurs ou autres
activités du même type qui favorisent le surpoids. Ces activités assises incitent en plus au grignotage. Les publicistes de la
télévision l’ont bien compris puisque, dans les émissions françaises, un spot sur trois concerne un produit alimentaire et ce
sont les chocolats et bonbons qui apparaissent le plus souvent à l’écran. Ces spots sont aussi plus fréquents lors des
émissions pour enfants. Evidemment, pour la pub à la télé, notre action cantonale est limitée, voire nulle, il faudrait qu’une
loi fédérale limite ce type de publicité qui s’adresse aux enfants.

Où notre action peut-elle porter ses fruits ?

A l’école, le rôle éducatif est important et la loi scolaire à son article 3 sous "Buts de l’école " dit : l’école assure
l’instruction des enfants et seconde les parents dans leur tâche éducative. Ainsi l’école devrait favoriser la consommation
d’aliments ou de boissons n’aggravant pas le surpoids ou l’obésité. Dans plusieurs cantines scolaires, un gros effort se fait
et on peut voir une augmentation du label "Fourchette Verte", label qui recommande un plat du jour sain et équilibré avec
beaucoup de légumes, un environnement et une hygiène respectée et enfin le tri des déchets. Dommage que pour les
récréations, une même attention ne soit pas prise, car à la récréation, si les petits amènent tartines et carottes ou fruits, les
grands préfèrent jeter leur dévolu vers les distributeurs automatiques qui proposent essentiellement des aliments gras et
sucré : barres chocolatées ou autres viennoiseries vantées à la télé (les publicistes connaissent leur clientèle).
Comme boissons : coca, thé froid, limonades, jus de pommes ou oranges et quelquefois de l’eau minérale.

Certains établissements ont même installé dans leur enceinte des distributeurs de soda, notamment de coca-cola en
intéressant directement des élèves à la gestion de ces appareils, ainsi qu’aux bénéfices.



En bref, les produits alimentaires vendus dans ces appareils sont en grande partie de la "junk food " et une telle
alimentation n’a rien à faire dans une école si elle veut être cohérente avec son message éducatif et avec la santé des ses
élèves.

L’installation de ces distributeurs dans les écoles ne fait l’objet d’aucune directive de la part des cantons. Cette question
est laissée à la libre appréciation des directions d’établissements. Dans le canton de Vaud, les directions des écoles ont été
invitées à renoncer à ces appareils, par un courrier de I’ODES en juillet 2005. Mais on peut douter de la portée concrète
d’une telle lettre. A force de laisser cette liberté se répandre, on passe des messages contradictoires et on augmente les
coûts de la santé. Quelquescantons ont pourtant osé braver l’intouchable.

Quelques expériences positives

A la Chaux-de-Fonds, le médecin des écoles a obtenu l’interdiction de ces distributeurs il y a dix ans déjà, ainsi que de la
vente du coca ou thé froid par les boulangers qui viennent avec leur camionnette à la récréation. Actuellementles deux
boissons sont oubliées. Elles ont été remplacées par des jus de fruits et par de l’eau prise dans la classe ou aux toilettes.

A Zurich, idem, le médecin des écoles a aussi réussi à faire bannir ces automates du périmètre des écoles.

Le canton du Valais encourage pour sa part l’installation de distributeurs de pommes. L’idée est en cohérence avec les
conseils qui se prodiguent en classe, même si de tels appareils sont plus coûteux.

En France, les distributeurs sont interdits depuis septembre 2005. L’interdiction ne concerne pas les machines qui vendent
fruits, légumes et eau.

Au vu de ce qui précède et par l’intermédiaire de cette motion, je demande que les distributeurs de boissons sucrées et
encas sucrés et gras, soient totalement interdits dans les écoles vaudoises et de voir par quoi ils pourraient être
éventuellement remplacés. Je demande que cette motion soit renvoyée à une commission.

2 RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT

Le présent rapport se fonde sur une analyse conduite par l’Office des écoles en santé (ODES) ayant consisté à apprécier
l’ampleur du problème et à prendre en compte les recommandations de santé publique, aussi bien à l’échelle cantonale,
nationale qu’internationale, en matière de la lutte contre l’obésité chez les jeunes. Sur cette base, le Conseil d’Etat a
procédé à une analyse juridique et politique intégrant des enjeux tels que la liberté du commerce ou la responsabilité
personnelle de chacune et chacun. Elle se conclut par une information sur les mesures envisagées par le Département de la
formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC) et par le Département de la santé et de l’action sociale (DSAS).

Données internationales

L’organisation mondiale de la santé (OMS) a mis sur pied une charte ratifiée par la Suisse en novembre 2006 et visant à
renforcer la lutte contre l’obésité dans toute la région européenne de l’OMS. Le but de cette charte est de stimuler et
d’influencer les politiques nationales, y compris les mesures réglementaires, parmi lesquelles la législation et les plans
d’action nationaux portant sur la nutrition et l’activité physique. Face à ces enjeux, plusieurs mesures concrètes ont été
préconisées par le monde scientifique, donnant forme à des recommandations à différents niveaux : le domicile, l’école,
l’urbanisme, le système de santé, le marketing et la publicité, la politique (Ebbeling 2002).

La corrélation positive entre consommation de boissons sucrées et obésité a été démontrée par différentes recherches
scientifiques. Néanmoins, cette observation est à nuancer. En effet, l’obésité est une maladie multifactorielle et n’est donc
pas uniquement le résultat d’une surconsommation de boissons sucrées ou d’autres aliments. Différentes recherches ont
évalué l’effet de la suppression des distributeurs ou le changement de leur contenu sur la consommation et la prise de poids.
Il en ressort qu’une accessibilité limitée aux boissons sucrées n’a qu’un effet minime sur la consommation générale et sur
l’indice de masse corporel (Fernandes 2008 Forshee 2005). En effet, la consommation de boissons sucrées provenant de
distributeurs est moindre par rapport à celles consommées dans le milieu familial ou provenant des commerces. Toutefois,
bien que minime, la corrélation existe. De plus, certaines recherches ont montré que l’éducation à une alimentation
équilibrée avait une influence sur les choix alimentaires des jeunes (Suarez-Balcazar 2007). Ainsi, l’éducation alimentaire
couplée à une élimination des distributeurs ou à un changement de leur contenu peut-elle influencer positivement la
diminution de la consommation de boissons sucrées.

Dans cette lutte contre l’obésité, l’école a une influence sur la façon de se nourrir, les enfants et adolescents y mangeant de
plus en plus fréquemment lors des récréations et des repas de midi. Favoriser une alimentation équilibrée en incluant ce
thème au cursus scolaire ainsi qu’en mettant à disposition des aliments sains fait partie du rôle de l’école et du
système éducatif de l’ensemble des pays européens confrontés à cette problématique. Aussi, les pays voisins comme la
France, l’Allemagne ou l’Angleterre (ce dernier ayant un secteur de la santé publique particulièrement développé pour faire
face à une obésité très importante chez les jeunes) ont-ils pris des mesures vigoureuses, notamment à l’encontre des
distributeurs de boissons sucrées.

On relèvera en particulier :



· En France, depuis 2005, une loi prévoit que les établissements scolaires interdisent les distributeurs de boissons sucrées et
de produits manufacturés riches en lipides et en glucides répondant ainsi aux recommandations de l’Agence française de
sécurité sanitaire des aliments (Afssa).

· En Angleterre, depuis 2006, les distributeurs des écoles ne peuvent plus vendre les produits tels que chips, chocolats,
boissons sucrées, et il existe sur ce sujet un guide pour la mise en place de distributeurs sains.

· Plusieurs pays régulent en outre la question de la publicité en faveur de ces produits réputés "mauvais pour la santé",
obligeant notamment les industriels de l’agro-alimentaire à accompagner leurs produits d’un message sanitaire agréé.

Données nationales

En ce qui concerne la Suisse, l’Office fédéral de la santé publique a élaboré un programme national "Alimentation et
activité physique 2008-2012" qui vise à motiver la population, et en particulier les jeunes, à adopter une alimentation saine
et équilibrée et à exercer une activité physique. Quant à la problématique particulière des distributeurs de boissons sucrées,
la Suisse a pris part à une recherche européenne menée par la "Health Behaviour in School Aged Children"
en 2005-2006 qui a évalué, entre autres, la consommation de boissons sucrées. Selon les résultats de cette recherche, la
consommation journalière de boissons sucrées chez les jeunes suisses entre 11 et 15 ans concerne 30 % des garçons et 24 %
des filles.

Promotion Santé Suisse mène actuellement une campagne importante contre le surpoids des enfants et des adolescents. Elle
a notamment mandaté un centre de recherche (Center for Applied Research in Communication and Health, ARCHE,
Lugano) afin de mener une étude comparative auprès des directions d’école en Suisse et dans la Principauté du
Liechtenstein, enquête dont les résultats ont été publiés en septembre 2009. Il ressortait notamment de cette étude que les
établissements scolaires vaudois sont dans la moyenne suisse en ce qui concerne les offres en matière de boissons tant sans
sucre (eau, thé) que sucrées (sodas, jus de fruits). Par contre, le Canton de Vaud fait partie des cantons qui mettent à
disposition les ressources, tant humaines que financières, les plus importantes en matière de promotion de la santé et de
prévention. Le nombre de cantines avec label "Fourchette verte" y est le plus important du pays.

A l’échelle romande, aucun canton n’a légiféré sur la question des distributeurs de boissons. Bien que le débat a été lancé
dans les Cantons de Fribourg et de Genève, aucune décision formelle n’a, pour l’heure, été adoptée. Quant au Canton du
Valais, il a instauré, dès 2002, sur l’initiative des producteurs et vendeurs de fruits et légumes, des distributeurs de pommes,
dans le but d’augmenter la consommation de fruits chez les jeunes. L’installation de tels distributeurs est laissée au choix
du directeur d’établissement.

Données cantonales

Au niveau cantonal, un programme est en cours de réalisation dans les établissements scolaires. Il s’agit du "Programme de
promotion de l’activité physique et de l’alimentation équilibrée" qui vise à favoriser de saines habitudes de vie en
promouvant un environnement scolaire en cohérence avec ces objectifs. De plus, la promotion d’une alimentation
équilibrée constitue l’une des priorités du canton de Vaud dans le cadre du Programme "Ça marche ! Bouger plus, manger
mieux".

Suite au dépôt du postulat de Madame la Députée Roulet, l’ODES a recensé le nombre de distributeurs dans les écoles
vaudoises. En décembre 2006, 34 des 99 établissements scolaires proposaient des distributeurs, dont 8 écoles secondaires,
11 écoles primaires et secondaires et 15 gymnases. Aucune école primaire ne proposait alors de tels appareils. Dès lors, la
question des distributeurs concerne principalement les secteurs de l'enseignement secondaire.

Les résultats de la recherche "Prévention de l’obésité dans les écoles vaudoises : l’opinion des acteurs" (GRSA/IUMSP,
2008) montrent que les acteurs interrogés (directeurs d’établissement, enseignants, infirmiers scolaires, animateurs de
santé, gérants de restaurants scolaires, parents et jeunes adolescents) considèrent les distributeurs, selon les produits qu’ils
proposent, comme une concurrence à une alimentation saine. De plus, les directeurs et les membres des équipes de santé
des établissements soulignent la difficulté à négocier des changements dans l’offre. C’est pourquoi, ils souhaitent recevoir
des directives officielles claires qui les soutiennent dans cette démarche.

La suppression de ces distributeurs dans les établissements vaudois ne serait cependant pas sans conséquence. Au plan
économique, le revenu apporté par ces distributeurs est parfois important pour les écoles et pour le gérant qui complète
ainsi son chiffre d’affaires. Au plan pédagogique, une interdiction pure et simple pourrait paraître contradictoire avec
l’objectif de faire acquérir par les élèves le sens des responsabilités et une certaine autonomie. Ces éléments incitent à
nuancer les mesures à prendre selon l’âge des élèves concernés.

Au demeurant, le Tribunal administratif a eu l’occasion de se pencher en 2003 sur le recours d’un promoteur contre le refus
d’autoriser l’implantation d’un restaurant de type "restauration rapide" aux portes d’une école (AC.2002.0152), notamment
au nom de la protection de l’équilibre alimentaire des enfants. Il a conclu en l’espèce que l’atteinte à la liberté économique
du tiers - ici l'exploitant d'un établissement public de nature spécifique - n'était pas justifiée ; même si, lorsqu’on se trouve à
l’intérieur de l’école, le droit disciplinaire peut être plus restrictif.



3 CONCLUSION

Le Conseil d’Etat confirme le caractère prioritaire, en matière de santé publique, de la lutte contre le surpoids et l’obésité,
chez les jeunes notamment. La mise en œuvre de cette priorité passe par le déploiement du programme "Promotion de
l’activité physique et de l’alimentation équilibrée", développé par l’ODES en coordination avec la campagne "Ça marche !
Bouger plus, manger mieux".

Pour ce qui concerne plus spécifiquement la question posée par Mme la Députée Catherine Roulet, à savoir l’édiction d’une
interdiction aboutissant à la suppression totale des distributeurs de boissons sucrées et d’en-cas sucrés et gras, le Conseil
d’Etat privilégie une solution pédagogique et concertée au niveau local. Cette approche correspond du reste à l’esprit des
débats du Grand Conseil lors de la prise en considération de la motion transformée en postulat. A témoin, la déclaration du
député Philippe Vuillemin : "Face au véritable défi que nous lance l’augmentation des cas de diabète et d’obésité des
enfants, toute mesure de suppression doit s’accompagner d’un véritable enseignement pédagogique autour de cette mesure
pour qu’elle soit bien acceptée et, le cas échéant, propagée plus loin."

Ainsi, le Conseil d’Etat entend-il confier à l’ODES le soin d'adresser des recommandations aux conseils d’établissement,
comme objet de leur compétence. Il se fonde à ce propos sur l'art. 66 de la loi scolaire qui dispose :

Le conseil d'établissement concourt à l'insertion de l'établissement dans la vie locale.
2Il appuie l'ensemble des acteurs de l'établissement dans l'accomplissement de leur mission, notamment dans le domaine
éducatif.
3Il permet l'échange d'informations et de propositions entre l'établissement et les autorités locales, la population et les
parents d'élèves.

Ces recommandations devront comprendre un message clair de la part des autorités et cohérent avec la promotion d’une
alimentation équilibrée. Elles préconiseront d’éviter la prolifération des distributeurs, à tout le moins d’assurer une offre
variée dans ceux-ci, ainsi qu’un encouragement à établir des partenariats avec les producteurs locaux de fruits et légumes,
et les boulangers de la place en mesure de proposer des collations saines. Elles feront une distinction entre les secteurs de
l'enseignement primaire et secondaire et encourageront des démarches pédagogiques. Pour des distributeurs installés dans
des lieux semi-publics (par exemple les salles de sport), elles suggéreront la possibilité d’un accès limité pendant les
horaires scolaires et libre en soirée.

Ainsi, chaque élève devrait-il pouvoir acquérir des boissons et en-cas sains (eau, fruits), dans une approche encourageant
les jeunes à exercer progressivement leur sens des responsabilités et à faire des choix en connaissance de cause.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 29 septembre 2010.
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